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COTISATIONS MALADIE-MATERNITÉ-INVALIDITÉ-DÉCÈS 

 

La cotisation maladie - maternité - 

invalidité - décès 

La cotisation d’assurance maladie-maternité-invalidité finance les prestations versées par le régime 

général de Sécurité sociale en cas d’incapacité de travail. Elle permet le versement des prestations en 

nature et en espèces. 

Cette cotisation est à la charge exclusive de l’employeur. 

La cotisation d’assurance décès est incluse dans la cotisation d’assurance maladie-maternité-invalidité. 

Elle permet le versement aux ayants droit d’un capital-décès. Cette cotisation d’assurance ne doit pas 

être confondue avec le régime que tout employeur doit mettre en place pour les cadres, quels que 

soient leur âge et le montant de leur rémunération. Une assurance décès peut être souscrite soit pour 

améliorer le régime obligatoire applicable aux cadres, soit pour couvrir des salariés pour lesquels il n’y 

a pas légalement de couverture obligatoire (salariés non-cadres, par exemple). Les modalités de calcul 

et de versement des cotisations sont alors fixées par le contrat de prévoyance complémentaire. 

Un contrat de prévoyance peut prévoir des prestations destinées à compléter celles de la Sécurité sociale 

pour couvrir les frais médicaux et/ou les risques incapacité, invalidité. 

Les contributions de prévoyance complémentaire sont exonérées de cotisations de Sécurité sociale, sous 

certaines conditions et dans la limite de plafonds. 

La cotisation maladie - maternité - invalidité - décès est déclarée à l’aide du code type de personnel 100 

(régime général) dont elle constitue un élément. 

Cas particuliers 

Haut-Rhin, Bas-Rhin et Moselle 

Les salariés exerçant leur activité dans ces départements sont redevables d’une cotisation salariale 

supplémentaire calculée sur la totalité de leur rémunération. Elle est déclarée avec le code type de 

personnel 381 pour les employeurs privés (ou 391 pour les employeurs publics). 

Bon à savoir 

Le taux de la cotisation salariale supplémentaire Alsace Moselle est modifié pour les périodes d’emploi 

courant à compter du 1er avril 2022 : il est fixé à 1,30 % contre 1,50 % auparavant. 

Majoration de la cotisation salariale d’assurance maladie 

Elle concerne les personnes non domiciliées fiscalement en France et relevant à titre obligatoire d’un 

régime français d’assurance maladie. 

Depuis le 1er mars 2018, le taux de la cotisation salariale d’assurance maladie pour les non-résidents 

fiscaux français est de 5,50 %. 

Elle est déclarée à l'aide du code type de personnel 206 « salariés non-résidents actifs ». 

https://www.urssaf.fr/portail/home/employeur/calculer-les-cotisations/les-elements-a-prendre-en-compte/la-prevoyance-complementaire.html
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Taux réduits 

Des taux réduits ont été fixés pour certaines catégories de salariés qui travaillent régulièrement et 

simultanément pour plusieurs employeurs (médecins salariés, journalistes…). 

Découvrez les taux en vigueur dans notre rubrique taux et barèmes. 

 Réduction de 6 points du taux de la cotisation d'assurance maladie 

Le crédit d’impôt pour la compétitivité et l’emploi (CICE) et le crédit d’impôt de taxe sur les salaires 

(CITS) portant sur les rémunérations versées aux salariés ont été remplacés depuis le 1er janvier 2019 par 

une baisse pérenne de cotisations sociales : 

• une nouvelle mesure de réduction de 6 points du taux de cotisation patronale d’assurances 

maladie-maternité-invalidité-décès au titre des rémunérations annuelles ne dépassant pas 

2,5 Smic ; 

• une réduction générale des cotisations renforcée qui prend en compte les cotisations de retraite 

complémentaire légalement obligatoires et la contribution patronale d’assurance chômage. 

Les employeurs concernés 

Peuvent bénéficier de cette réduction les employeurs qui ouvrent droit à la réduction générale des 

cotisations. 

Cette réduction est également ouverte au titre des rémunérations des salariés : 

• des établissements publics à caractère industriel et commercial (EPIC) des collectivités 

territoriales ; 

• des sociétés d’économie mixte (SEM) dans lesquelles les collectivités territoriales ont une 

participation majoritaire ; 

• des entreprises nationales inscrites au répertoire national des entreprises contrôlées 

majoritairement par l’État (RECME) ; 

• des associations cultuelles affiliées au régime général quel que soit leur statut au regard de 

l’assurance chômage ; 

• des offices publics de l’habitat (OPH) y compris au titre de leur personnel ayant conservé le 

statut de fonctionnaire territorial ; 

• de la Poste ; 

• des régimes spéciaux des mines, des marins et des clercs et employés de notaire ; 

• statutaires des régimes spéciaux de la SNCF, de la RATP et des industries électriques et gazières 

(IEG). 

Les employeurs relevant des autres régimes spéciaux non listés ci-dessus peuvent également appliquer 

la réduction du taux de la cotisation patronales d'assurance maladie pour leurs salariés qui relèvent du 

régime général, du régime agricole ou des régimes spéciaux de Sécurité sociale des mines, des marins 

et des clercs et employés de notaire, et qui sont soumis à l’obligation d’adhésion au régime d’assurance 

chômage. 

Les fonctionnaires détachés auprès d’un organisme ou d’une entreprise du secteur privé sont rattachés 

au régime général, sauf pour le risque vieillesse, et sont soumis à l’obligation d’adhésion au régime 

d’assurance chômage. Ils sont donc éligibles à la réduction du taux maladie de 6 points. 

https://www.urssaf.fr/portail/home/taux-et-baremes/taux-de-cotisations/les-employeurs/les-taux-de-cotisations-de-droit.html
https://www.urssaf.fr/portail/home/employeur/calculer-les-cotisations/les-taux-de-cotisations/la-cotisation-maladie---maternit.html
https://www.urssaf.fr/portail/home/employeur/calculer-les-cotisations/les-taux-de-cotisations/la-cotisation-maladie---maternit/reduction-de-6-points-du-taux-de.html
https://www.urssaf.fr/portail/home/employeur/beneficier-dune-exoneration/exonerations-generales/la-reduction-generale.html
https://www.urssaf.fr/portail/home/employeur/beneficier-dune-exoneration/exonerations-generales/la-reduction-generale.html
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Employeurs exclus du taux réduit 

Sont exclus pour l’ensemble de leurs salariés : 

• l'État, les collectivités territoriales et leurs établissements publics administratifs, scientifiques ou 

culturels, les chambres de commerce et de l'industrie, les chambres des métiers et de 

l'agriculture, pour tous leurs salariés, statutaires ou non ; 

• les particuliers employeurs. 

Rémunération ouvrant droit à la réduction de taux  

Ouvrent droit à la réduction du taux de cotisation patronale d’assurance maladie les rémunérations 

annuelles ne dépassant pas 2,5 fois le Smic. 

Taux applicables 

• Taux réduit : 

Pour les employeurs éligibles à la réduction générale, le taux de la cotisation patronale 

« d'assurances maladie-maternité-invalidité-décès » est fixé à 7 % au titre de leurs salariés dont 

la rémunération n’excède pas 2,5 fois le montant du Smic calculé sur un an. 

• Taux de droit commun : 

Dans les autres cas, le taux de la cotisation d’assurances maladie-maternité-invalidité-décès 

reste fixé à 13 %. 

Pour les populations rattachées au régime général cotisant à un taux de cotisation d’assurance maladie 

inférieur au taux de droit commun, la réduction s’applique de manière réduite, au prorata de la 

différence entre le taux dérogatoire et le droit commun, pour ces populations. 

Exemple : 

Pour les artistes et les mannequins le taux de la cotisation pour les rémunérations supérieures 2,5 Smic 

est de 9,1 %. Le taux de réduction est de 4,2 points. Le taux de la cotisation d’assurance maladie due 

pour les rémunérations inférieures à 2,5 Smic est de 4,9 %. 

Calcul 

Le calcul est réalisé pour chaque contrat. 

Par exception, si le contrat à durée déterminée est renouvelé ou transformé en contrat à durée 

indéterminée, la réduction se calcule sur l’ensemble de la période couverte par lesdits contrats. 

Le calcul doit être réalisé sur la base de la rémunération versée au titre de la période d’emploi 

correspondant à une année civile. Le calcul peut être réalisé par anticipation sur les cotisations dues au 

titre d’un mois civil, et une régularisation est ensuite effectuée, soit en fin de période (dernier mois ou 

dernier trimestre de l’année), soit de manière progressive. Par exception, pour les salariés en contrat de 

mission, la réduction est calculée par mission et non annuellement. 

Le montant du Smic doit être ajusté dans les mêmes conditions que pour l’application de la réduction 

générale dégressive. 

 

 

https://www.urssaf.fr/portail/home/employeur/calculer-les-cotisations/les-taux-de-cotisations/la-cotisation-maladie---maternit/reduction-de-6-points-du-taux-de/champ-dapplication.html
https://www.urssaf.fr/portail/home/employeur/calculer-les-cotisations/les-taux-de-cotisations/la-cotisation-maladie---maternit/reduction-de-6-points-du-taux-de/calcul.html
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Détermination du Smic à prendre en compte 

Principe général  

Le Smic annuel de référence est calculé sur la base de la durée légale du travail (35 heures 

hebdomadaires ou 1 607 heures par an) en tenant compte de la valeur du Smic horaire brut en vigueur 

au 1er janvier. 

Formule de calcul : Smic horaire × 35 × (52/12) × 12, soit : 1 820 fois le Smic horaire 

Exemple : Smic 2024 

Le Smic annuel de référence s’élève à 21 203 €. 

Soit : 11,65 € × 35 × (52/12) × 12 = 21 203 €. 

Bon à savoir 

À titre de tolérance, lorsque l’employeur rémunère mensuellement ses salariés sur la base de 

151,67 heures (et non exactement 35 heures × 52/12), le Smic annuel pris en compte peut être établi 

sur la base de 12 fois cette valeur, soit : 12 × 151,67 heures × Smic horaire. 

Évolution du Smic en cours d’année 

Si le Smic évolue en cours d’année, la valeur annuelle du Smic à prendre en compte est égale à la 

somme des valeurs déterminées pour les périodes antérieures et postérieures à l’évolution rapportée à 

la durée d’application de chacune de ces valeurs au cours de l’année. 

Exemple : Smic 2024 

Suite à l’augmentation du Smic le 1er janvier, le Smic annuel de référence s’élève à 21 203 €. 

Soit : 11,65 € × 35 × (52/12) × 12 = 21 203 € 

• Pour les salariés à temps plein mensualisés dont la durée de travail correspond à la durée 

légale 

Le montant du Smic annuel à retenir est le résultat de la formule suivante : 

Smic horaire × 35 × (52/12) × 12 

• Pour les salariés à temps partiel ou n’entrant pas dans le champ de la mensualisation, ou 

dont la rémunération n’est pas calculée sur une base correspondante à la durée légale de 

travail 

Le montant du Smic doit être corrigé par application du rapport suivant : 

Smic annuel de référence × [ durée de travail prévue au contrat (hors heures supplémentaires 

et complémentaires) ÷ durée légale du travail ] 

Exemples de calcul de la valeur du Smic à prendre en compte 

Détermination de la valeur annuelle du Smic et seuil de rémunération 

pour l’application du taux réduit de cotisation d’assurance maladie 

Cas pratique : salarié mensualisé rémunéré à temps plein sur la base de la durée légale du travail 
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Exemples de calcul de la valeur du Smic à prendre en compte 

Détermination de la valeur annuelle du Smic et seuil de rémunération 

pour l’application du taux réduit de cotisation d’assurance maladie 

(35 heures hebdomadaires) sans absence et sans heures supplémentaires 

Période d’emploi du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2024 

• Smic annuel de référence : 11,65 € × 35 × (52/12) × 12 = 21 203 € 

• Seuil de rémunération (2,5 fois le Smic annuel) : 21 203 € × 2,5 = 53 007,50 €  

  

• Exemple 1 : rémunération mensuelle : 1 900 € + prime conventionnelle de 13ème mois en 

décembre 2024 

Rémunération brute annuelle : 24 700 € 

Soit un montant inférieur au seuil de rémunération correspondant à 2,5 fois le Smic annuel de 

référence 

Éligibilité au taux réduit => application du taux réduit de cotisation d’assurance maladie 

• Exemple 2 : rémunération mensuelle : 3 800 € + prime conventionnelle de 13ème mois en 

décembre 2024 

Rémunération brute annuelle : 49 400 € 

Soit un montant supérieur au seuil de rémunération correspondant à 2,5 fois le Smic annuel de 

référence 

Non éligibilité au taux réduit => application du complément de cotisation d’assurance maladie 

en CTP 635 

Comment déclarer ? 

• CTP 100 : RG CAS GENERAL 

• CTP 381 : MAJO ALS MOS 1.5 % - SECTEUR PRIVE 

• CTP 391 : MAJO ALS MOS 1.5 % - SECTEUR PUBLIC 

• CTP 206 : SALARIES NON RESIDENTS ACTIFS 

• CTP 635 : COMPLEMENT COTISATION MALADIE 

• CTP 636 : COMPLEMENT MALADIE ABATT. 30% 

• CTP 637 : DEDUCTION MALADIE TAUX REDUIT 

 

Règle de cumul et modalités déclaratives 

Règles de cumul 

La réduction de la cotisation d’assurance maladie est cumulable avec une autre exonération totale ou 

partielle de cotisations sociales, ainsi qu’avec les assiettes forfaitaires maintenues par décret. En 

particulier, pour les salariés cotisant sur une assiette forfaitaire, c’est bien la rémunération réelle qui est 

https://www.urssaf.fr/portail/fr/mounts/ctp/ctp-22.html.ajax?jsite=f33ac6d7-df63-4be5-a22a-fd7f07a542dc
https://www.urssaf.fr/portail/fr/mounts/ctp/ctp-185.html.ajax?jsite=f33ac6d7-df63-4be5-a22a-fd7f07a542dc
https://www.urssaf.fr/portail/fr/mounts/ctp/ctp-186.html.ajax?jsite=f33ac6d7-df63-4be5-a22a-fd7f07a542dc
https://www.urssaf.fr/portail/fr/mounts/ctp/ctp-89.html.ajax?jsite=f33ac6d7-df63-4be5-a22a-fd7f07a542dc
https://www.urssaf.fr/portail/fr/mounts/ctp/ctp-501.html.ajax?jsite=f33ac6d7-df63-4be5-a22a-fd7f07a542dc
https://www.urssaf.fr/portail/fr/mounts/ctp/ctp-502.html.ajax?jsite=f33ac6d7-df63-4be5-a22a-fd7f07a542dc
https://www.urssaf.fr/portail/fr/mounts/ctp/ctp-538.html.ajax?jsite=f33ac6d7-df63-4be5-a22a-fd7f07a542dc
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utilisée pour déterminer l’éligibilité à la réduction. 

La réduction est également cumulable avec l’application d’une déduction forfaitaire spécifique (DFS). 

Comme pour la réduction du taux de cotisations d’allocations familiales, la réduction du taux de 

cotisation d’assurance maladie se calcule sur la base de la rémunération après application de la 

déduction et s’applique à cette même rémunération. 

Modalités déclaratives 

Pour la déclaration globale des rémunérations et des cotisations, les taux de l’ensemble des codes type 

de personnel (CTP) intégrant la cotisation d’assurance maladie sont mis à jour pour prendre en compte 

la baisse de 6 points. 

Le complément de cotisation maladie à déclarer pour les rémunérations supérieures à 2,5 Smic et pour 

les employeurs non éligibles à la réduction doit être déclaré sur les CTP suivants : 

• CTP 635 à 6 % pour le complément de cotisation maladie (à déclarer pour les rémunérations 

supérieures à 2,5 Smic et pour les employeurs non éligibles à la réduction) ; 

• Par ailleurs, le CTP 637 est mis à disposition pour permettre la déduction de cotisations trop 

versées en cas de franchissement du seuil de rémunération à la baisse. 

Les CTP existants applicables aux artistes du spectacle sont réduits de 4,2 %. 

Un CTP 636 est créé pour le complément de cotisation de 4,2 % pour les artistes du spectacle. 

 

Source : https://www.urssaf.fr/portail/home/employeur/calculer-les-cotisations/les-taux-de-

cotisations/la-cotisation-maladie---maternit.html  

https://www.urssaf.fr/portail/home/employeur/calculer-les-cotisations/les-taux-de-cotisations/la-cotisation-maladie---maternit/reduction-de-6-points-du-taux-de/regle-de-cumul-et-modalites-decl.html
https://www.urssaf.fr/portail/home/employeur/calculer-les-cotisations/les-taux-de-cotisations/la-cotisation-maladie---maternit/reduction-de-6-points-du-taux-de/regle-de-cumul-et-modalites-decl.html
https://www.urssaf.fr/portail/home/employeur/calculer-les-cotisations/les-taux-de-cotisations/la-cotisation-maladie---maternit/reduction-de-6-points-du-taux-de/regle-de-cumul-et-modalites-decl.html
https://www.urssaf.fr/portail/home/employeur/calculer-les-cotisations/les-taux-de-cotisations/la-cotisation-maladie---maternit.html
https://www.urssaf.fr/portail/home/employeur/calculer-les-cotisations/les-taux-de-cotisations/la-cotisation-maladie---maternit.html

